A                                                                   Hydro-Québec

                                                                                               Requête R-3453-2000


Offre de la garantie de prêt

1.
Les coûts admissibles

Ces dépenses doivent être reconnues comme étant directes et essentielles à la mise en oeuvre du projet. Le montant total des dépenses admissibles aux fins du calcul du montant de la garantie de prêt est limité à 1 M $ et la garantie de prêt maximale à 75% de ce montant. 

Ne sont pas admissibles au programme les frais d'agrandissement du bâtiment, d'entreposage, les taxes, assurances, frais de dédouanement, les frais d'étude de marché et tout autre frais non directement relié au projet ou encore les frais qui pourraient être associés au projet mais qui ont été encourus avant la date inscrite sur le formulaire "Demande de Services" du programme. 

Ventilation des coûts admissibles au programme SIE


Coûts admissibles
Dans tous les cas

Frais directs
Les coûts d'investissement et d'installation de l'électrotech​no​logie.


Frais d'achat de systèmes auxiliaires
Les coûts des équipements nécessaires au bon fonctionne​ment de l'élec​tro​techno​logie tels que les pompes, compresseurs, convoyeur, équipe​ments d'ali​men​tation électrique etc...
Les frais directs et les frais relatifs aux système auxi​liaires doivent représenter un minimum de 75 % des coûts admissibles totaux.

Autres frais (soft costs) et frais divers
Les frais de démantèlement, de location d'équipements, d'installation des équipements auxiliaires, les frais d'ingénierie.
Les autres frais doivent représenter un maximum de 25 % des coûts admissibles totaux.

2.
Processus de gestion de la garantie de prêt

Une unité assurera de façon dédiée le suivi et la gestion du risque de crédit. Dans le cadre des garanties de prêt SIE, cette unité a pour mandat de :

1. Réviser les modalités des contrats de garanties de prêt afin d’y introduire des éléments qui permettront de réduire les risques financiers tels le rappel de garantie possible lors de transfert de propriété de l’entreprise; la procédure de recouvrement et la possibilité de réduire le maximum garanti de 75%; etc.

2. Mettre en place des mécanismes de gestion du portefeuille afin de limiter le nombre de garanties de prêt octroyées à l’intérieur d’un même secteur industriel;

3. Mettre en place des mécanismes d’approbation de garanties de prêt en fonction des différents paliers décisionnels;

4. Mettre en place des processus de gestion en matière d’octroi des garanties de prêt; de suivi des dossiers avant et après déboursé et de recouvrement.

Illustration des trois volets du processus global de gestion des garanties de prêt. 
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Émission du certificat
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Volet B

Suivi
Suivis






Après déboursés
Avant déboursés
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Volet C

Recouvrement
Démarches

à effectuer
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Provision
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Réclamations



3.Lettre d'intention à l'égard de la garantie de prêt

La lettre d'intention conditionnelle émise par Hydro-Québec à l'intention de l'institution prêteuse vise à préciser la portée de la garantie offerte afin de soutenir la réalisation du projet ainsi que ses conditions de validité. Vous trouverez en page suivante un exemple de lettre qui pourrait être utilisée dans le cadre du programme.

Hydro-Québec

Région «territoire»

«adresse»

«x»e étage

«Ville» (Québec)  «Code Postal»

«Ville», le «Date»

«nom du signataire de la demande de services»

«fonction»

«nom de l'entreprise»

«coordonnés»

Objet :
Lettre d'intention à l'égard de la garantie de prêt
Projet no. «XXXX» portant sur « nature du service »
Programme «Services à l'implantation des électrotechnologies (SIE)»
 «Appel»,

Hydro-Québec, par la présente, offre une garantie de prêt pour la réalisation du projet cité en objet.

Hydro-Québec a déterminé la valeur du prêt éligible à «Valeur du prêt éligible».  Le montant qu'Hydro-Québec est disposé à garantir sur ce prêt éligible s'élève à « Valeur du montant garanti ».  Cette valeur est établie sur la base des coûts admissibles du projet selon l'option recommandée dans l'étude d'opportunité ci-jointe.

La valeur du montant garanti :

· est accordée au projet d'électrotechnologie tel que spécifié dans l'étude d'opportunité ;

· prend effet en date de ce jour pour une période d'exercice de «maximum de 6» mois, se terminant le «Date de fin (c.-à-d. date maximale pour bénéficier de la garantie de prêt)»; cette date peut toutefois être révisée sans préavis si Hydro-Québec décide de modifier ou de mettre fin au programme SIE ;

· est valide auprès d'une institution financière participante au programme «Services à l'Implantation des Électrotechnologies» pour la négociation d'un prêt dont la période de remboursement sous garantie n'excède pas «Période maximale de remboursement de 7» ans ;

· reste liée à l'obtention d'un prêt selon les exigences et conditions d'octroi propres à ces institutions financières ;

· est révisée à la baisse, sans autre préavis, si le prêt contracté est inférieur au montant du prêt éligible, de manière à ne pas excéder 75 % de la valeur du prêt contracté.

Le projet pour lequel la garantie de prêt est émise doit comporter l'installation des équipements électriques majeurs suivants à  «adresse civique d'installation des équipements électriques» :


Description
Modèle ou spécifications
Puissance (kW)
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En se prévalant de la présente garantie, le requérant reconnaît et s'engage:

· à réaliser le projet ;

· à accepter et à se conformer aux conditions d'application de la garantie de prêt ;

· à faire valider par Hydro-Québec toutes modifications aux équipements majeurs qui sont susceptibles d'affecter le montant garanti et qui peuvent survenir, non seulement avant la requête de financement, mais également en cours d'installation jusqu'à la mise en service des équipements ;

· à  aviser formellement Hydro-Québec de la date de mise en service du projet.

Si une ou plusieurs des conditions ci-haut mentionnées ne sont pas respectées, Hydro-Québec se réserve le droit en tout temps de retirer son offre de garantie de prêt ou de ne pas émettre le certificat qui donne force à cette garantie.  Hydro-Québec décline toute responsabilité quant aux conséquences qui pourraient en découler.

Je vous invite à communiquer avec «Délégué commercial» d'Hydro-Québec «aux coordonnées» pour la poursuite du projet.

Recevez, «nom du signataire de la demande de services» l'expression de mes salutations distinguées.

______________________________

Chef Ventes et Services après vente

Territoire «nom du territoire»

p.j.
"Étude d'opportunité" - numéro de dossier : «XXXX-EL-XXXX»

c.c. :
«Gestionnaire des SIE»


«Délégué commercial»


«Ingénieur commercial»


«Service Trésorerie, Risques et Assurances»
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